
SAVOIE

LE D^PARTEMENT

Commune de LES BELLEVILLE
(Hors agglom6ration)

D915 du PR 2+0350 au PR 2+0700
Carrefour RD 915 / RD 96 / Dechetterie He Ferlay

Arrete temporaire n° 26-AT-0869

Portant reglementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit^s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411-8

Vu Ie Code general de la propri6te des persomies publiques
Vu Ie Code de la voirie routiere
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 2eme partie, signalisation de danger et Ie

livre 1, 46me partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de BOTTO TP, EUROVIAALPES et PROXIMARK

CONSIDERANT que des travaux de ream6nagement des carrefours de Saint Laurent de la Cote rendent necessaire de
reglementer la circulation, afin d'assurer la securite des usagers, sur la D915

A RR ET E

ARTICLE 1 :
A compter du 27/04/2026 etjusqu'au 12/05/2026, chaque jour de la periode, 24 h / 24, les prescriptions suivantes s'appliquent
sur la D915 du PR 2+0350 au PR 2+0700 (LES BELLEVILLE) situes hors agglom^ration Carrefour RD 915 /RD 96 /
D6chetterie He Ferlay :

8 La circulation est alternee par feux ou K 10, sur une longueur maximum de 350 metres,;

o Le d6passement des vehicules, autres que les deux-roues, est interdit;

• La circulation est interdite sur la voie d'acces a la dechetterie;

• Pendant certaines phases, la circulation peut etre interrompue au droit du chantier par periodes n'excedant pas 10
minutes ;

ARTICLE 2 :
L'acc6s a la d6chetterie de 1'Ile Ferlay ne sera possible que dans Ie sens descendant direction Moutiers.
Suppression 'tourne a gauche" sens montant et suppression de la voie d'insertion sens descendant.

L'interdiction de circulation des vehicules sur la RD 96 du PR 0+0000 au PR 6+0000 (LES BELLEVILLE) est abrog6 a

compter du 06/05/2026 a 17h30.

ARTICLE 3 :
La signalisation reglementaire confonne aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par : BOTTO TP / 1020 avenue des thermes BP 38 73602 MOUTIERS Cedex et EUROVIA ALPES 7, rue de
1'Expansion 73460 FRONTENEX, PROXIMARK Parc d'Activit^ des Longeray 74370 EPAGNY et CRD Ponserand Salins-

les-Thermes 73600 SALINS-FONTAINE.

ARTICLE 4 :
Les dispositions d6fmies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 5 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie

sont charges dejl'exqc,u),iq{yfcpresent arret6 qui sera public et affiche conformement a la reglementation en vigueur.
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CERTIFIE EXECUTOIRE Fait ' AIME LA PLAGNE'Ie 6 mai 2026
Pour Ie President du Conseil Departemental.

Par delegation. ' -••-•' rtemental et par delegation,

IsaWlle ROBERT
Secrelaire generule

Slgne par: Steph^amf LAMBERT
Date : (^6/05/20^-^
Quallt^Directeur Mgison technique

Shtalse

} ° 6 MA! 2026



DIFFUSION:
BOTTO TP
SMUR
SDIS 73
PCOSIR1S
CENTRE ROUTIER DEPARTEMENTAL - CRD - MTD de Tarenlaise
Le Maire de SALINS FONTAINE

Conformemenl mix dispositions dn Code de Justice administralive, Ie present arrele pourra faire I'objet d'un recours conlentieiix ctevant Ie tribunal
actminislratifde Grenoble, dans un deiai de deux mois a compler de sa dale de notification oil de publicalioil.


